
DIRECTION népuiue Françare #-4736 
DE L'ADMINISTHATION GÉNÉRALE 

ET DELA RÉGLEMENTATION PRÉFECTURE DE LA HAUTE-MARNE 
Buroau do l'Urbanisme o1 du Gadro de Va . 

JA/F 

  

INSTALLATION CLASSEE N° 2929 

LE PREFET DE LA HAUTE-MARNE 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU Ta Toi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées 
pour la protection de l'environnement ; 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de la 
loi susvisée ; 

VU la demande présentée le 6 août 1990 par la S.A. Ateliers Bois en vue d'être 
autorisée à exploiter un atelier de peirture situê sur le territoire de la commune 
de CHAUMONT - Zone Industrielle de Brottes ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 3013 du 29 octobre 1990 portant ouverture de l'enquête 
publique qui s'est déroulée du 30 novenbre au 29 décembre 1990 inclus ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 1314 du 29 mars 1991 prorogeant de trois mois le 
délai imparti au Préfet pour statuer sur la demande d'autorisation ; 

VU les pièces du dossier ; 

VU Je registre d'enquête publique et l'avis du commissaire-enquêteur ; 

VU l'avis du Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt du 8 novembre 
1990 ; 

VU l'avis du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales du 
F4 novembre 1990 . 

VU l'avis du Oirecteur Départemental du Travail et de l'Emploi du 15 novembre 
1990 ; 

VU l'avis du Directeur Départemental de T'Equipement du 22 novembre 1990 ; 

VU l'avis du Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours 
du 14 novembre 1990 ; 

VU Ta délibération du Conseil Municipal de CHAUMONT du 30 novembre 1990 ; 

VU le rapport du Directeur Régional de l'Industrie et de la Recherche de 
CHAMPAGNE-ARDENNE du 3 avril 1991 ; 

VU l'avis émis par le Conseil Départementat d'Hygiène au cours de sa réunion 
du 26 avril 1991 ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de 1a Haute-Marne, 

ce



  

RRETE 

  

ARTICLE  - AUTORISATION 

La SA, ATELIERS BOIS el GIE, dont ls siége social est silué à la zone industrielle de 
Brolles 52000 CHAUMONT, représentée par Monsieur Michel Bols, Président Directeur Général, es 
autorisée sous réserve de la stricte observalion des dispositions contenues dans le présent arrêté, à 
cenlinuer d'exploiter son installation sise sur le lerriloire de la commune de CHAUMONT. 

TITRE L - GENERBLITES 

ARTICLE Z - GHAWE D'APPLIGATION 

Los prescriptions générales du présent arrälé s'appliquenl à loutes les installations 
exploiées dans l'élablissenient par pélllionnaire, qu'elles relèvent ou non de la nomonclature des 
installations classées. 

La mise en application à la date d'ellet des prascriplions du présent arrêté, entraine 
l'abrogation de foules les dispositions antérieures, contraires ou identiques, ayant le même objet



ARTICLE 3 - AUTORISATION D'FXPLOITER 

3.1 - l'autorisation d'oxploitor vise les inslallations classées exploilées dans 
l'établissement, répertoriées dans le lableau Suivant : 

    

  

  

  

  

    

  

  

  

  

              

DESIGNATION RUBRIQUE | REGIME | QUANTITÉ | UNITE |  COEr 
un 42) 

Application à froid par pui 
vérisalion sur support mélal- 
lique da peintures à bass de | 405-B1a A 300 À ñ 
liquides inflammables de 
ière calégorie 

Allier de serrurerie el 975-1 A 50 ouv- 
charpentes mélalliques 6 fiers 

Travail mécanique des mé 
faux (sciage, porçage, po 282-2 D 50 ou 

gonnage) riers 

Séchage des peiniures effec- 
Lué en cabine à circulation 

406-1a 5 35 

dépêl de liquides inflam— 
mables de la 1èra catégorio 
psintures, solvants} 259-6 NC 7 ms 

Dépôl do liquides inflam- 
mables de la 2 ème 259-C ac 25 ms 
calégorie {luel) 

Dépôl d'acélylène dissous 6 NC 200 m3 

Installation de compres— 
sion d'air a6i-8 NC 26 kW 
  

{1} A: autorisation D: déclaration NC : non classable 
{2) Coalficiant de redevance 
8) arrêté préfectoral du 9 mai 1972 

8.2 - Elle vaut récépissé de déclaration pour los installations classées relevant du 
régime de la déclaration mentionnées dans lé tabloau ci-dessus. 

ARTICLE 4 - CONFORMITÉ AUX PLANS ET DONNEES TECHNIQUES 

Les installalions ét lours annoxes seront situées, installéos ot exploitées 
conformément aux plans el dannéos lechniques contonus dans les différants dossiers de demande 
d'autorisation, 

  

en loul co qu'ils ne sonl pas coniraires au disaosilions du présent arrêté. 

 



ARTICLE s - ACCIDENT. INCIDENT 

5.1 - Il est rappelé quo par application des dispositions de l'article 38 du décret 
n° 77-1188 du 21 seplembre 1977 susvisé, loul accidénl ou incident susceptible de porter alleinle 
aux intérêls visés à l'article Ter de la loi du 19 juillet 1978 doit être déclaré dans les plus brofs délais à 
l'inspecteur des installations classéos. 

5.2 - Saul oxceplion dûment justiliéo, an particulier pour des moûfs de sécurilé ou de 
sauvetage. il osl interdit de modifier en quoi que ce soit l'état des installations où à eu lieu l'accident 
ou l'incident tant que l'inspecteur des installations classées n'on à pas donné l'aulorisation, el, s'il y à 
lieu, après accord de l'autorilé judiciaire. 

    

5.3 - L'exploilant fournira à l'inspecteur des installations classées, sous quinze jours, 

un rappon sur les origines el causes du phénomène, ses conséquences, les mesures prises pour ÿ 
parer el celles mises en oeuvre pour éviler qu'il ne se reproduise. 

ARTICLE 6 - CONTROLES FT ANALYSES 

6.1 — indépendamment dos contrôles explicitement prévus dans la présent arrêté, 
l'inspecleur des installalions classées pourra demander en cas de besoin que des contrôles 
spécifiques, des prélèvements al des analyses soient olfocluës à l'émission ou dans l'envirennamont, 
par un erganisme, dont lo choix sofa soumis à son apprebaïion sf n'ost pas agréé à cel flel dans le 
but de vérifier le respect des prescriplions pris au litre de la réglementation sur les installations 
classées. 

     

  

Los frais occasionnés par ces éludes seront supportés par l'exploitant 

6.2 - Encegisiraments, rapnorls de conirôle dl rogisires 

Tous las enregislrements, rapports dé centrâle el rogisires mantionnés dans la 
présent arrélé seront consorvés respectivement durant un an, deux ans, el cinq ans à la disposhion 
de l'inspecteur dos installations classées qui pourra, par ailleurs. domandor que des copies ou 
synthèses de ces documents lui soient adressées. 

  

ARTICLE Z - HYGIENE ET SECURITE 

L'oxploitant dovra se conformer sticlement aux dispositions édiclées par le livre Il 
tre Il} fpartio législative el réglomentaire) du Code do Travail 61 aux lextos pris pour son application 

dans l'intérél de l'hygiène ol de la sécurité des travailleurs. 

  

TITRE 1 - PRESCHIPTIONS GENERALES APPLICABLES A L'ENSEMBLE 

DE L'ÉTABLISSEMENT 

ARTICLE 8 - BRUITS FT VIBRATIONS 

8.1 - Les installalions doivent étro construiles, équipées el exploitées dé façon que 
leur fonctionnement ne puisse êlre à l'origine de bruits ou de vibralions mécaniques suscepibles de 
compromellre là santé ol la sécurilé du voisinage ou consliluer une gêne pour Sa tranquilité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériol du 20 aaût 1905 relalif aux bruits aérions émis 
par les installations relevant de la loi sur les installations classées pour la protection de 
l'environnement, et les règles tochniquos annexées à la circulairo du 23 juilel 1986 relalive aux 
vibrations mécaniques émises dans l'environnemient par ios installations classées lui sont applicables. 

8.2 - Les véhicules de ransporl, les malériels de manulonon el les engins de 
chantier, utilisés à l'intérieur de f'établissemont, dovront être conformes à la réglementalion en



viguour. En parieuler les engins do chantier soront d'un 1ypo homologué, au ira du décret du 
18 avril 1969. 

8.3 - L'usago da lous apparoils do comriunicalion par vois acoustique (sirènes, 

avertisseurs, haul-parleurs, …} gänants pour le voisinage est infardi, saul si leur emploi est 
exceplionnel el réservé à la prévention ou au signaloment d'incidents graves ou d'accidents. 

8.4 - Les nivoaux limites admissibles de bruil, en limite do propriété sont les suivants: 

    

= Ie jour de 7 1 à 20h... 60 dB (A) 
- le jour de6hä7n 

el da 20h à 22h 
ainsi que les dimanches jours fériés. 55 B (A) 

= fa nuit de 22 h à 6h... 50 48 {A    

La zono où sont implantées les inslallalions est considérée comme "zon6 

résidentielle urbaine avec quelques ateliers" 

8.5 - Les machines suscepiiblos d'incommoder le voisinage par les Wépidalions 

seront isolées du sol ou des siructuros las supportant par dos dispositifs anlivibratiles eflicaces. 

ABTICLE © - PREVENTION RE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

9.1 - Principes Jénéraus 

9.1.1 - I e5l interdit d'émettre dans l'amosphèro des fumées, des buées, 

des suies, dos poussières où des gaz an quantités suscapibles d'incommader le voisinage el de 
nuire à la santé el à la sécurié publique. 

9.1.2 - Les alelisrs seront venilés elficacement, mais ioules dispositions 

seront prises pour que le voisinage ne puisso être incommodé par la disporsion dés poussières, ni 

par des émanalans nuisibles au gérantes. 

9.1.8 - La orme des conduils d'évacuation à l'almosphère, nolarinent dans 

la parte la plus proche du débouché doi âtre conçue do manière à favorisor au maxiraum l'ascension 

et la diffusion des ellluonts sojetôs en fonctionnement normal des installations, 
  

staller dos chapoaux ou des disposilils équivalents au 
lias-ci n'ont qu'un rôle d'aération 

    1 est notamimant interdit 
dessus du débouché à l'aimosphôrs dés chominéos sauf lorsque col 

  

Tout éventuel disposili de récupération des eaux pluviales à linlériour de la 

chominée devra être conçu da façon à co qu'if no s'oppose pas à l'émission ascensionnolle des Gaz. 

  

9-2 - Prévantinn cles polluions Acciqertoles 

ssairos soront prises pour réduire la probabiflé des émissions 
‘ésentent pas de danger pour la santé et la 

à protéger los 
ail sans pour 

Les dispositions nées: 
accidentelles et pour que es rojets correspondants ne pr 
sécurité publiques. La concoption ol l'omplacument des dispositifs de sécurité destinés 
apparailages conleo una surpressian inlerno, dovrom être 1els qua cel objectif soit 5 
cala diminuer teur efficacité ou lour fabifité. 

  

   

9.3 - Emissions do nouseières 

9.3.1 - Les ellluents gazeux canalisés n6 devront pas contenir plus de 150 

mg/Nm3 de poussières à leur rojot à l'atmosphère. 

  

9.3.2 - Les dispositions néceseaifes seront prises pour limiler 165 érnissions 

parliculaires difluses.



Coltes-ci devront être soil capiéos ol dirigées vers un ou plusieurs dispositifs de 
dépoussiérag, sait comballues à là sourco par capotaga ou asporsion das poinis d'émission ou par 
tout procédé d'oflicacilé équivalente. ‘ 

9.2.8 - La conception où la fréquence d'entretien clos inslallalions dovéant 
pormellre d'éviter les accumulation de poussières sur las siruclures el dans les alentours. 

  

9.4 - Regis 

Un ragisire sera ouvort pour noler : 

- les incidents do fonclionnemont des dispositiis do dépoussiérage ou de trailoment 
des rejels gazeux polluants 

— les dispositions prises pour y remédier 

les résulals dos mesures al contrôles centinus ou périodiques de la qualité des 

rejels auxquels il vel procédé 

ABTICLE 19 - PREVENTION DE LA POLLUTION RES EAUX 

10.1 - Prélèvement d'eau 

  

10.1.1 - L'exploitanl dovra rochercher par lous les moyens éconor 
accaplables al notamment à l'occasion de remplacement de matériel el de réfection des ateliers à 
diminuer au maximun la consommalion d'eau do l'établissement. 

  

Æn particulier l'utilisation d'oaux soulerraines pour des usagos industriels al 

spécialement cellos dont la qualité parmel des omplois darosliques, devra être limitéo par des 
syslèmes qui favorisent l'économio {recyciage, aérorélrigérants,.….). 

10.1.2 - L'exploitant tiendra à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées, l'élal do 585 consommations annuelles d'eau el ses projels concernant leur réduction pour 
les principales fabrications ou groupes de fabrications. 

  

40.1. - Afin d'éviter lout phénomène de pollution du réseau d'eau polable, 
le réseau d'eau industrielle sora distinel du réseau d'eau potable, ol son branchement sur le réseau 
d'alimentation sera muni d'un disconnecleur. 

10.2 - Princines génétaux 

  102.1 - Sont interdils lous déversemenis, écoulements, rejols, dépôts 
directs ou indirects, d'ellluents suscapibles d'încommoder le voisinago, de porler alleinle à la santé 
publique ainsi qu'à la conservalion do la fauno et dé la flore, de nuiro à la conservation des 
consiructions el réseaux d'assainissement gt au bon fonctionnement des installations d'épuration, de 
dégagor en égoû, diractement où indireclemont des az ou vapaurs loxiques ou inflammables. 

  

10.2.2 - A délaul d'autres prescriptions du présent arrêté, l'élablissement 
jons do l'instruction minislérielle du 6 juin 1953 relative aux rejels des eaux 

  

est soumis aux dispos 
résiduaires. 

10.3 - Collecte das affuqnts liquidos 

40.3.1 - Toules disposilians saront prises pour conserver à l'étau le plus 
concentré possible les divers effonts issus dos installations afin d'en faciliter le trailement, ai si 
besoin, les prélever à la source pour permellre des trailarnc ns spécifiques: 

   



10.3.2 - Liaisons diraclos 

A l'exceplion des cas accidontefs où la sécurité des parsannos ou des inslallations 
serail compromise, i est interdi d'établir des liaisons cirécies onre le réseau de collecte des ellluents 
devant subir un railemen! ou être délruils. oLIe milieu naturel récepleur, ou les égoûts extérieurs à 
l'établissement. 

  

10.3. - Le réseau de collecte des elluents liquides devra être do type 
séparaif : il permettra d'isoler les saux de refroidissement el 18 eaux pluviales non susceptibles 
d'êlre poltuées des saux résiduaires polluéos (y compris les aaux pluviales polluéas). 

10.3.4 - Los égoûts devront être étanches et leur tracé dleura on permaltre 
le curage. Leurs dimensions ol les matériaux uiiisés pour leur réalisation devront permettre une 
bonne conservalion da ces ouvrages dans le lemps. Lorsque colle condition ne peul êlre respeclée 
en raïon des caracléristiques des produits l'ansportés, ils devront être visilables ou explorables par 
out auire moyan. Les conirêles de teur bon fonclionnement donneront lieu à comple-rendu écrit lenu 
à la disposition de l'inspocleur des installations classées. 

   

40.3.5 - Los égoûts véhiculant les eaux polluées par dés liquides 

inflammables, ou suscopubles de l'être, devront comprendre une protection efficace contre le danger 
de propagation de flammes. 

10.3.6 - Los ouvrages do rejel devront élre en nombre aussi limité que 
possible, el aménagés de manière à réduire au maximum là porturbation apporlée par 1 
déversaemnt au milieu réceplour. 

Ils devront être aisément accessibles el aménagés de manière à parmeitre l'éxéculion 

de prélèvements dans l'ellluent et la mesure de son débil dans de bonnes condilions de précision. 

10.3.7 - Un plan du résoau d'égout, faisant appareülre les secleurs colteclés, 

les regards, los points do branchomunt, los installations: d'épuration, os poinis de rajels dos eaux do 

toules origines, sera étabii el réguiièromont lenu à jour. Il sera Lonu en pormanencs à la disposition 

de l'inspecleur des installations classéos. 

10.4 - Prévention das pollutions accidontallos 

10.44 - Diposilions générales 

      

Toutes dispositions soronl prisos pour qu'il ne puisse y avoir en cas d'incident da 
fanclionnement 56 produisant dans l'encointa da l'étabfssement (rupluro do récipint, [uilo 
d'échangeur.…) dévorsement diract do mañières dangereusos ou insalubros qui, par (ours 
caracléristiques el les quantilés émises soraiont suscoplibles d'entrainer des conséquences notables 
vers le milieu natural récepleur. 

    

Los disposilions canstruclives suivanles seronl an particulier respeclées. 

10.9.2 - Capacités da rétention 

a) Les unités, parties d'unilés ou slockaÿos suscoplibles da canlanir, même 
occasianellement, un produit qui en raison de sos caractéristiques el des quantilés 
mises en oeuvre est suscepliblo de porter alleinle à l'environnement lors d'un rejel 
dirocl, seront équipés de capacilés de rétention étanches parmeltant de recueilli 105 
produils pouvant s'écouler accidentellement, Gelle disposition s'applique en 
parliculier aux aires de stockage à lÜls. 

  

b] Le volume el la conception de cos capacilés de rélanlion devront permoltre de 
recuoilli, dans les meilleurs concilions do sécurité, la lotalité des produils dangereux
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ou inselubres mis en oeuvre dans une zone susceptible d'être alfaciée par un même 
sinistre malgré les agants de protection ou d'extinclion 

  

ci Le voluma ulile des capacités de rélonfion associées aux slockages de produits 
dangereux où insalubres devra être au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivanies : 

— 100 % de la capacilé du plus grand réservoir associé, 

—_ 50 % de ln capacié glebalo dos réservoirs associés. 

dj Les capacités do rélention et ie réseau do collecle et de stockage des 
égouttures ol effluents accidentels no comparleront aucun moyen de vidange 
par simple gravité dans l'égoûl ou le miliou récepleur, 

104.8 - Canaïisalions 

8) Les canalisatidns de lranspor! de fluides dangereux ou insalubres à 
l'intérieur do l'établissement seront maintenues parfallement étanches. Les 
malériaux utilisés pour leur réalisation el leurs dimensions deveant permetre 
uno bonne consérvalion dos ouvrages. 

Lorsque celts condition ne peul être satisfailo en raison des caractéristiques des 
produits à lransporter, laur bon état dla conservation devra pouvoir être conlrôlé exlérieurement ou 
par loul autre moyen approprié. 

Des contrôles de Iréquence sullisanie seront alors elleclués el donnarant lieu à 
compie rendu qui serenl conservés à la disposition de l'inspecteur des installations classées, 

  

b) Ces canalisations seront poinlés suivant les loinles conventionnelles, ou à 
défaut, selon un code défini par l'exploitant de laçon à évilor loule erreur de 
branchement 

  

©) En aucun cas, los luyauletios do produits dangereux ou insaiubres seront 
siuéos dans les égouts ou dans Is conduits an liaison dirocla avec ceux-ci. 

104.4 - Conséquences des pollulions accictentelles 

En cas de pollution accidentolle provoquée par l'établissement, l'oxploifant dovra être 
en mesure de lournir dans los délais 10S plus brofs tous lus rensoignements connus dont il dispose 
permettant de détarminer 185 mesures de sauvegardo à prendre pour ca qui concere les personnes, 
la faune, la llore, les ouvrages axposés à celle pollulion, on particulier 

  

À la toxicilé et los ellois des produits rejetés, 

2 — ieur évolution ot condition de dispersion dans la miliou naturel, 

4 - la définiion des zones risquant d'êlre alleintes par des éonconiralions en 
polluants suscopübles d'ontrainer des canséquoncos sur io miliou nalurel ou Fos 
divorses uliisalions des eaux. 

— les méthodes de récupération ou dastuction dos polluants à melire en oeuvre, 

  

5 — los moyons curalifs pouvant étre utlisés pour traiter las personnes, la faune et la 
flore exposées à cali pallulion, 

6-tes mélhodes d'analyses ou d'idondficafion el organismes compélents pour 

réalisor cos analyses.



À cel elfal, l'exploitant constiluera un dossier comportant l'ensemble des dispositions 
prises st das éléments bibliographiques rassombtés pour satisfaire aux prescriplions ci-dessus, Co 
dossier de lullg contre [a pollution dos eaux sera lransnison lrois exemplaires à l'inspocteur des 
installations classées el régulièrement lenu à jour pour 1emir comple do l'évolution des connaissancos 
el des techniques. 

Il comprendra on particulier 

  

- les caractéristiques prévues au points 1, 2, 4, 5 ol 6 ci-dossus pour les principaux 
élémants toxiques utilisés, slockés ou labriqués dans l'établissement, même à lire de 
produits mlermédiaires, ot qui en raison de leurs caraclétisliques el dos quantités 
mises en couvros peuvent porter aloinio à l'environnement lors d'un rejel direct, 

  

— une nols éxposan la méthodologie et les moyens lachniques mis en oeuvre pour 
satisfaire rapidement, lors d'un sinistre, aux disposilions du paragraphe 3 ci-dessus.     

En cas d'utlisalion de praduils pouvant provoquer des rejets de loxiques, des essais 
de diffusion en grandeur réollé ou sur maquelle, alfgcloés par un organisme spécialisé, pourront äke 
demandës par l'inspecteur des installalions classées pour conforter les hypolhèses da base de calle 
étuda. 

10.5 - Préveaion dé la pollulion des eaux soulerraines 

10.5.1 - Toules mesures seront prises par l'oxploilant pour éviler de polluer 
es eaux souterraines. En parliculier, il es interdit de rajetor des eaux industrielles polluées dans des 
puits absorbants. 

10.52 - La qualilé des eaux sculerraines susceplibles d'être paluées par 
Y'établissement fera l'objet d'une surveillance, nolanment en vue de détecter des pollutions 

accidentelle. Des prélèvements ol analyses de cos eaux seront elleclués au minimum une lois par 
timeslre. 

  

10.5.3 - En cas do polulion dos eaux soulerraines par l'élablissement, 
ns seront prisos pour faire cassor le trou is constalé, 

  

loutes dispo 

10.6 - Hajels dos aaux résiduaires 

10.6.1 - Traïtomont dos eaux sanitairos 

Billes no sont pas mélangées aux oaux industiallos, les eaux vannes dos 
sanitaires, les caux des lavabas ef douches al évontuellement 10s caux da cantines seront trailéos en 
conformité avec les instructions on vigueur concernant l'assainissement individuel 

  

10.6.2 - Qualilé dos rejets 

Les efilusnts devront étre exempt 

— de matières flollaniss, 

_ de produits dangeroux dans des concantralions lelles qu'ils soient suscoptibles de 
dégager en égaût ou dans le milieu naturaf diraclement ou indirectement, après 
mélange avec d'autes offluents, des gaz ou vapeurs léxiques ou imilammables, 

— do tous produils suscepibles de nuire à !a consarvalion des ouvrages, ainsi que 
des matières déposablos ou précipilables qui, directament ou indirroctement, après 
mélange avec d'autres aflluants, soraient suscepliblos d'onlraver lo bon 
fonctionnement dos auvrages, 
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= do substances loxiques dans des quantités telles qu'elles soient capables 
d'entraîner la destruclion des poissons à l'aval du point do déversement. 

De plus, ils ne devront pas provoquer de coloration notable du inilfou récepteur, ni 
être de nalure À favoriser la manifestation d'odeurs ou 49 saveurs. 

Leur PH devra êlre compris enre 5,5 el 8,5 el leur lampéralure devra être intérieure à 
30° c. 

10.6. - Lours caractérisliquos devront être lelles que los concentrations 
maximales suivantes saiant rospeciées 

MES 30 mg 
0805 40 mgñ 
co0 : 120 mgfl 

Hydrocarbures : & ppm {nonina NFT 00-202) 
où 20 ppm {norme NFT 90-203) 

Phénots 0.8 mg 

ARTICLE 14 - DECHETS 

41.1 - Pdncipes généraux 

L'explailant organisera par consigne la collecto ot l'étininalion des chlférents déchets 
générés par l'établissement en respoctan les dispositions législalives et réglementaires en vigueur 
oi du 15 juillot 1975 eL 1oxtes d'applicalion} ainsi que les prescripiions du présent arrêlé. 

  

11.2 - Slockage 

Sora mis an place dans l'établissement un ou plusiaurs parcs à déchiels dont 
l'aménagement ol fexploilalion devront salistaire aux dispositions suivantes : 

  

1) Toules précautions soront prises pour quo : 

. los dépôts no soïont pas à l'origine d'uno gêne pour lo voisinage 
(odeurs... ou d'une pollution des oaux superficielles ou soularcaines, 
où ancara d'une pollulion dos Sols    

Les mélanges de déchots no puissent ëlke à l'origine de réaclions 
non santréléas conduisar ! an parteurier à l'émission de gaz ou 
d'aérosols loxiques ou à la formation de produits explosils. 

  
2) Les déchels pourront étre co»dilionnés dans des emballages en bon élal 

ayant servi à contenir d'autres produits (malières premières notammon), sous réserve que : 

il nv puisso y avoir de réactions dangereuses entre le déchel el le 
résidu do produits contenus dans l'emballage, 

les emballagos soient er: bon étal el soient identifiés par les seules 
indications concomanl le déchet, 

les slockagas ne component pas plus de deux niveaux.



cu 

11.8 - ideniilication des déchols industriels spciaux 

Les déchets industriels spéciaux au sené du décret n° 77.974 du 19 août 1977 
produits par l'établissement feront, par 1yp6, l'objet d'une fiche d'identification, Callo-ci précisara 
nolamment, lé classement du déchel suivant la nomenclature nationale, les indicalions permellant 
son identilicalion ol toutes informations utiles à son éfimination confonmément aux dispositions de la 
loi du 15 juillel 1975 el do ses (exles d'applicalions 

  

Celle fiche sera communiquée à l'éliminaleur el uno copie en sera lonus à disposition 
de l'inspecteur des inslallations classées. 

11.4 - Elimination 

11.4.1 - Touto incinéralion à l'air libre do déchels de quolque nalure qu'ils 
soient ésl interdite. Cependant, il pourra êlre déragé à celle prescriplion en ce qui concerne les 
déchets non souillés par des subslances nocives ou loxiques papier, palelles, ele...) lorsque ces 
derniers seront utilisés comme combustibles lors des exercicos d'incerdie. 

    

31.4.2 — L'élimination des déchets à l'exlériour de l'établissement ou de 585 
dépendances, devra être assurée par une entreprise spucialiséo, régulièrement autorisée à cel elfol 
au lire de la loi du 19 juilel 1976. 

114.3 - Chaque loi de déchots spéciaux expédié vers l'éliminateur devra 
être accompagné du borderoau cle suivi élabli an application de F'arrälé ministériel du 4 janvier 1985 
relalif au conirôlo des cireuils d'élimination des déchels générateurs da nuisances. 

  

11.44 - Les huilos usagées saronl collectées par calégories el devroni être 
semises obligatoirement au ramasseur agréé pour le département, soil directement à un régénérateur 
ou éliminaleur agréé. 

11.5 - Contèles 

1.5.1 - Pour chaque enlèvement de déchets spéciaux, les renseignements 
minimums suivants seront cansignés sur un registre consarvé à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées pendant une duréo d'au moins 5 ans 

. alure et composition du déchet (avoc référonca au numéro do nomenclalura 
nationale des déchets}, 

- Quaniilé anlovée, 

. dle d'enlévement, 

nom de la s0ciélé de ramassage ou du ransporlour el numéro d'immalriculation dur 
véhicule uliisé, 

 deslinalion du déchot (éliminaleurs), 

- naluco do l'élimination prévuo. 

11.5.2 - Los axemplaires des Lordoreaux de suivi des déchets relournés par 
les éliminalours devront être annoxés à ce registre. 

11.53 - La produciion de décho!s dans l'élablissament, leur valorisation, 
eur élimination {y compris interne à l'établissement), feront l'objet d'un bilan périodique lransmis à 
l'inspecteur des installations classéos dans dos lormes el délais qu'il définira.



= 

ARTICLE 12 - SECURITE 

12.3 - Dispositions générales 

121.1 - En l'absence de geriiennage en dehors des heures de travail, 
toutes les Issues seront fermées à cle. 

12.1.2 - Accès, voies el aires de circulation 

Les bätimnonts et dépôls seront accossioles facilement par las services da secours. 
Les afros da cireulatian seront aménagées pour que lus engins des services d'incendio puissent 

cul. 

  

évoluer sans 

12.13 - Régles die circulation: 

L'exploitant lixera les règles de cireulélion applicables à l'intérieur de l'établissement. 
Ces règles seron! portées à la connaîssance des intéressés par das moyens appropriés (panneaux 
de signalisalion, marquage au sol, consignes, 

    

En particulier loutos dispositions seron: prises paur éviler que les véhiculos ou engins 
quelconques puissent heurter ou ondommager des installations, slockages ou leurs annexes. 

12.2 - Gonçcaplion des bâlimenls oLiocaux 

12.2.1 - Los bâtiments et locaux seront conçus el aménagés de façon à 
s'opposer efficacement à la propagation d'un incandie 

    

12.2.2 - À l'intérieur des ateliars, des allées de circulation seront 
aménagées st mainienues conslammant dégagées pour facililer la circulation el l'évacuation du 
personnel ainsi quo l'intsrvontion des socours en cas -Je sinistre. 

12.23 - Los salles de contrôle seront conçues de façon à ce que lors d'un 
accident, le personnel puisse prend an séeunlé, los mesures conservaloires permellant de fimiler 
t'ampleur du sinistre. 

12.3 - Goncoplion das installaions 

12.31 - Los installations, ainei que los bâtiments et locaux qui les abritent, 
seront conçus de manièro à éviter, môme on cas do fonctionnement anormal ou d'accident, toute 
projeciion de matériol, accumulalian ou épandage de produits qui pourraiont entraîner une 
aggravation du danger. 

    

12,3.2 - Lo matériaux ulifsôs seront adaptés aux produits manipulés do 
manière en parliculior à évilor loulo réaction parasite déngoreuso. 

129.3 - Les inslafalions el appareils nécessitant une surveillance ou des 

contrôles fréquents au cours do Jour fonctionnement seront disposés ou aménagés da (alle manièra 
que des opéralions do surveillance puissent êtro oxéculées aisément. 

32.34 - Les apparaïs de lab.isation devront porter la dénominelion de leur 
contenu allo symbole de danger correspondant lorsqu' s reslen chargés do produits dangereux en 
dohors des périodes de travail.



12.4 - Inslallafions éteciriques 

12.4. - L'installafion étacir que el {e matériel utilisé seront appropriés aux 
hérents aux aclivilés exercées. 

  

risque: 

Is devrant on outre être cançus ot réalisés de açon à résister aux conraintes 
mécaniques dangereuses, à l'action des poussières inertos ou inflammables el à celles des agants 
corfasifs, soit par un degré de résistance sullisant de leur enveloppe, soil par un lieu d'instellalion les 
prolégoant de ces risques. 

Les organes de coupure [EDF GDF] seron! faciemant accessibles aux sécours. 

Les circuils "basso lengion” dovront êlre conformes à la norme NF-C 15100, les 
circuits “moyenne tension” et "haute tension", aux normes 
NF-C 18100 et NF-C 13200. 
    

… 124.2 - Toute installation ou appareillage condiionnant la sécurilé devra 
pouvoir être maintenu en service ou mis en posiion dé sécurité en cas de délaillance de l'alimentation 
Élecuique nomate. 

124.8 - Les installations seront efficacement prolégées contre les risques 
liés aux olfats de l'électricité slalique, dos courants de circulation et de la chute de la loudre. 

12.44 - Lo matériel el los canalisations électriques devront être inainlenus 
en bon élal el sesler en permanence conformes à leurs spécifications d'origine. 

Un contrôle sera offactué au minimum une fois par an, par un organisme agréé qui 
devra très explicilement montionner ls défecluosilés relevées dans son rapporl de contrêle. I devra 
êtra remédié à loule défecluosité constalée dans les FIuS brefs délais. 

12,5 - Formalion du porsonnel 

L'exploitant veillera à la qualication professionnelle et à la formation "sécurité" de 
son personnel. 

{Une foimation paiculière sera assuréo pour le personnel alfecté à la suwveillance 
d'installalions susceplibles, an cas de fonctionnement anormal, de porier alleinte à ta santé el à la 
sécurité das porsannos (manipulation de gaz, do liquides inflammables, de produits oxiques...). 

  

Cette formation dovra notammont comporlor : 

— loutes les informations uliles sur les produils manipulés, las réaclions chimiques 
suscepliblas d'êtra provoquéos el los cpéralions de fabrication mises en ceuvio. 

— les explications nécessaires pour la bonne compréhension das consignes, 

— des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité 
prévues par le présent arrëlé ; ainsi qu'un ontrainement régulier au maniement des 
moyens d'inlervontion allectés à leur 1ilé. Un comple rendu écrit de ces exorcices 
sara établi el consorvé à la disposilion ue l'inspecteur des installations classées, 

    

— une sensibilisation sur le comportant humain ol les facleurs suscaplibies d'allérer 
les capacités da réaclion faco au danger. 

 



12.6 - Consigues d'oxploilalion 

Les consignes d'exploilalion des unités, Slockages où équipements divers, 
principalement ceux susceplibles do contanir dos malières toxiques ou dangereuses saront 
obligatoiremont écriles el comparioront oxplicitoment la liste détaillés des contrôles à ellocluer, en 
marche normale, dans les périodes transitoires, lors d'onérations excoptionnelles, à la suite d'un arrêt, 
après des travaux d'entrélion ou de modification, de façon à vérifiar que ces installations restent 
canformes aux dispositions du présent aurlé. 

12.7 - Récaplion — expédilion -slockage de maliôres dangereuses 

    

12.7.1 - stockage 

Les réservoirs et récipients do stockage da produits dangereux porteront de manière 
Us lisible fa dénomination exacle dia lour contenu. 

manipulations: 

  

12.7.2 - éceplions - expédiions 

Les opérations concernant là récoplion ou l'expédition de substances viséas par los 
articles 1 el 2 du règlement pour lo transport dos matières dangorausos sont soumises aux 
dispositions du dil réglement, y compris à l'intérieur de l'élablissement, 

Les manipulations de cos matibras seront confiées exclusivemen! à du personnel 
inlormé des risques présentés par les produits, el formé spécialement sur les mesures dé 

svention on cas do sinisle. 

  

qual 
prévention à mellro en oeuvre el sur les méthodes d'int 

  

12.8 - Règles «lexploilalion 

12.8.1 - Produits 

Los disposilions nécessaires seront prisss pour garantir que les produiis ullisés sont 
conformes aux spécifications lechniques que requiert leur mise on oeuvro, quand celles-ci 
condiionnent la sécurité. 

Les malières premières, produits inlormédiaires ot produits finis présentant un 
caractère inflammable, oxplosil, loxiquo ou corrosil seront limilés on quanlilé dans les ateliers 
d'ullisallon au minimum lachniquo permattant Jour lonclionnomont normal 

12.8.2 - Réserve de produits 

L'établissement visposera de réserves s 1lisantes de produils ou matières 
consommables ulisés da manière courants ou accasir nellement pour assurer la sécurilé ou la 
protection de l'envirannemant, lels que liquides inhibilaurs, files à manches, produits obsorbants. 
produits de noutralisaton. 

  

12.83 - Uültés 

L'exploitant prendra les dispositions nécessaires pour assurer en permanence la 
fourniture ou la disponibilité des uliités qui concourent à ta mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des 
installations: 

   

42.0.4 - Paramètres de fonctionnement 

Les paramètres signiicalifs de la sécurité des installations seront mesurés el si 
nécessaire anragistrés en continu.
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Oo plus, lo disposilif de conduite des installations sera conçu de façon à ce que lo 
personnel concamé ail immédialement connaissance dé loutes dérives excessives Je ces 
paramètres par rapporl aux conditions nornralos do la “abrication. 

128.5 - Systèmes d'alarme 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé publiques 
devront 818 munies da systèmes de déleclion at d'alarme adapiés aux risques el judicieusement 
disposés de manièré à inlormor rapidement lo parsonnel de fabricalion do loul incident. 

12.0.6 - Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés no soront pas maintenus dans les unilés. Toutefois, 
lorsque leur enlévement est incompatible avoc les con 
dispositions malérielles interdiront our réutlisation. 

  

12.67 - Vérilications périodiques 

Les installations, appareils st stockages: dans lesquels sont mis en oeuvre où 
entreposés des produils dangereux, ainsi que los divoss moyens da secours el d'inlorvontion feront 
l'objet de vérifications périodiques. 

  

NL conviendra en païliculier de s'assurer du bon fonctionnement des disposi 
sécurilé. 

129 - Organisation des socours 

12.9.1 - Consignes 

Des consignes générales de sécurité écris soront établies pour la mise en oeuvre 
des moyens d'intorvention, l'évaluation du personnel el l'appel aux moyens de secours axléieurs. 

  

   Ces consignos soran! compalibles avec le plan d'intervention des secours extériours 
évontuellement élabli en accord avec la Direction Départementale des Servicos d'incendie el da 
Secours. 

12.9.2 - Direction des opéralions do secours 

En cas d'accident, l'axploïlant asauro à l'ntériour des installations la direction des 
secours jusqu'au déclenchoment éventuol du plan ORSEC par lo Prétol. 

12.9.3 — Plan général 

Les moyens do lulle contre l'incendie, les points d'oau, les voios de circulation doivent 
être réperloriés par l'exploitant sur un plan général qui dovra être régulièrement tenu à jour et 
communiqué à l'inspecteur des inslallalions classéos 61 au Diréctour Départomomal es Services 

d'incandie el da-Secours. 

12.10 - Moyens do secours 

12.101 - Equipes do sécurité 

L'exploitant voilora à la formation sécurts de tout son personnel el à la constitution 
d'équipes de sécurilé compronant dos agents affeclés priaritairomant à dos missions d'intervention 
Lors de sinistres et d'opération do préventians ol pouvan! quifler leur poste de lravail à lout momont 
pour comballre un éventuel sinistre. 

 



12,10.2 - Matériol do lutte contre l'nçondia 

L'élablissemont devra disposer de moyéns internes de lullo contre l'incendie adaplés 
aux risques à défendre, ol au moins 

— d'exlincteurs à eau pulvérisée (ou équivalent} permetlant d'assurer 
une capacité d'exiinclien égale où supérieure à celle d'un appareil da 
type 21A, 

- d'exlincleurs à anhydkide carbonique {ou équivalent près des 
tabléaux ol machines électriques, 

— d'exlinetaurs à poudra (ou équivalent), ipo S5b près des 
installations de Hquides inflammables, 

— de ias do sable moule avec des pales ef des seaux. 

Ces exlinclours seront placés en des endroits signalés el rapidement accessibles on 
loules sircanstances à raison d'au moins un oxüincleur par Iranche de 250 m* do superficie à proléger 
avec un minimum de doux appareils par alaliar, magasin, entrepôts, 

  

12.10.38 - Ressourcos en eau 

La défense oxtériaure contre l'incendie zera assurée par un paleau d'incendie 
normalisé, imptanlé sur le parking côté Nord, dont le débit minimal sera de 17 flres/seconde. 

Les bouchas ou prises d'eau divorsos qui 6quipent ls réseau seront munis de 
raccords normalisés ; ils seront judicieusoment répañis dans l'établisssment, en particulier au 
voisinage des divers emplacements do mise on oeuvre au de stockage de liquides ou gaz 
inllammables. 

  

12.104 - Syslèmos d'alerte 

L'usine sera équipés d'un sésoau d'alarrae réparti de lelle manière qu'en aucun cas la 
distance à parcourir pour alleindra un point d'alarme à partir d'une installation où d'un stockage, n@ 
dépasse 100 m 

JUGS OU dangereux 

  

12.10,5 — Lullo contro les procluils Lo» 

L'exploitant délerminore, sous sa responsabilité, los zones de l'élablissement 
suscepübles d'êle polluées par un yaz ou des émanations de produits loxiques. 

La nature oxäclé du risque toxique sera indiquée à l'entrée do ces zones el, en lan! 
que de besoin. rappolée à l'intérieur de celles + 

12.11 - Zono de risques incendie 

12.111 - Généraités 

     

Les zanos dé risques incendie sont consiiluées cle volumes où, en raison 
des caractéristiquos ot des quan‘lés de produits présents, même 
occasionnelloment, leur priso en leu est susceplible d'avoir des 
conséquences dirocles ou indirectes sur l'environnoment, la sécurilé publique 
ou le miainlion on s6cuñté dos installations induskielles de l'établissement. 

  

  

L'exploitant déterminera sous sa responsabilité los zones de risque incendie 
de lélablissoment, 1 liendra à jour, al à la disposition do finspecieur des 
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installations classées, un plan de ces zones. Toul local comportant une zon0 
de risque incondio sera cor sidôrée dans son ensemble comme zone dé 
disque incendie. 

Les disposilions ci-dessous sont applicablos aux zones de risque incendie en 
complémant aux dispositions générales do sécurité. 

12.11.2 - Isolemont 

Les zones die disque incendia saronl isoléas dos canstmclions voisines 

soit par un mur plein coupo fou 2h dépassant la couverture la plus élevée 
d'au imoins un mètre, 

soil par un mur plein coupe leu 2 h el une couvarlure coupe feu 2 N, 

— soil par un espace libre d'au moins & êtres 

12.118 - Recoupoment des zanes 

A l'intérieur des bätimants, les zonas do fsque incendie saront racoupées lous le 1 
000 m° au plus par des éléments coups feu do degré deux houres. 

Les ouverlures pratiquées dans cos racoupements seront muniss d'obluralion pare 
Hammo de même degré à fonctionnement automaliqn &. 

Lorsque cos dispositions so révèlent incompatibles avec les condilions d'exploitation, 
des solutions équivalentes peuvent éventuellement être adoptées après accord de linspecleur des 
installations classées el do l'inspecteur déparlémentai des services de délansé el secours conlre 
l'incendie. 

  

12.114 - Comportement au: leu des structures métalliques 

Les élémonts porlours de suclures mélaliques deyrani êlre prolégés de la chaleur, 
lorsque leur destruction 061 suScopliblo d'entraîner une exlansion anormale du sinislre, ou poul 
compromelrs les conditions d'interventians. 

   

12.11,5 - Dégagemants 

Dans les locaux comporlant dos zone rio risques incondie, les porios d'accès à 
l'extériour s'ouvriront facilement dans le sens do l'évacuation, elles seront pare-flamme une demi- 
heure el à fermeture avlomaliqué. 

Les dégagamonts devront êtro répartis do telle façon que ne subsisle, comple lenu 
des recoupements intérieurs, aucur cul de sac supériour à 20 mêlres, ni aucun pain! dislant de plus 
de 40 mètres d'une issus protégée ou donnant sur l'extérieur. Les locaux particulièrement dangoreux 
ne soronl pas implantés en cut do sac. 

12.416 - Prévention 

Dans les zones de risque incendie sord interdits los Hlammes à l'air libre ainsi que lous 
les appareils susceplibles do produire des étincelles à l'air libre (chalumeaux, appareils de soudage, 
etc... 

Capandant, larsque des travaux nécessitant la mise on oeuvre de flammes ou 
‘appareils tels que caux visés ci-dessus doivont êlre ontrepris Vans ces zones, Î feront l'objet d'un 

"permis fou” délivré el dimont signé par l'exploilant où par la personne qu'il aura nommément 
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désignée. Ces travaux ne pourront s'offacluer qu'on respoctant 165 règles d'une. consigne particulière 
élablie sous la responsabilité de l'exploitant. 

Calle consigne fixera natammant los moyens de lulia contre l'incendie devant être 
mis à la disposilion des agenis éffocluant los ravaux d'ontrelien, 

L'interdiciion pornranente de fumer cu d'approcher avec une flamme devra être 
ailichés dans ies zones do risques d'incendie. 

12.11.7 - Détection incandio 

Las locaux comportant des zones de risque incendie seront équipés d'un réseau de 
déleciion incendie ou de lout systèms de surveillance approprié. 

Toul déclenchement du réseau de détection incendie entraînara une alarme sonore el 
lumineuse localement o! au nivoau d'un service spéoialisé de l'établissement (poste de garde, PC 
incendie par exomple). 

12.11.8 - Moyens intemes da lulle contre l'incendie 

En complément aux dispositions du paragraphe 12.10.2 ci-dessus, les zones de 
risque incendie comporleron! au moins : 

— des robinets d'incendie annés normalisés pennottant de couvrir l'ensemble 
dés zones, installés près des accès. Les robinets d'incendie armés pourront 
être romplacés par des exlineleurs à poudre sur foucs de 150 kg (ou 
équivalenÿ 

— des exlincteurs à poudre {ou équivaient) penmeltant d'assurer une capacité 
drexlinction égale ou supérieure à celle d'un apparsil de Iype 55B. 

- un exlincteur à poudre sur roue de 50 kg (ou équivalen) par 1000 rn° à 
pratger ol par niveau d'au mains 250 m?, 

  

12.12 - Zones dn séeuillé 

12.121 - Délinitions 

Les zonos de séauiité sont consliluéos des volumes dans lesquels una atmosphère 
explosive esi susceptible d'apparailie notamment on raison do là maluce dos substances solides, 
fiquidos ou gazouses mise on oeuvro, sLockécs, uilisurs, produites où pouvant apparaitre au cours 
des opérations. 

L'exploitant défnira sous sa responsabilité les zones de sécurité dans lesquelles 

pauvent apparaitre les almosphères explosives : 
  

  soil de façon pormanenta ou semi-permanante dans le cadre du 
fonctionnement normal de l'étaslissament, 

— soil de manière épisodiquo avec une faible fréquence et uno courle durée. 

L'exploitant liandra à jour el à la dispos tion de l'inspecteur ds inslallalions classées 
un plan des zones de sécurilé. Les zonos de séeurilé soront malérialisées dans l'élablissement par 
des moyens appropriés [marquage au sol, panneaux... 

  

Les dispositions du paragraphe 12-11 relatif aux zonos de risque incendie et les 
dispositions ci-dessous sont applicables aux zones de sécurité en complémont aux dispositions: 
générales de sécurité



12.12.2 - Conceplion générale des installations 

Les installations comprises dans les zanes de sécurité seront conçues ou situées da 
façon à limiter los risques d'explosion el à en jimier los elfets, on particulier de façon à évitor les 
projections de malériaux ou objots divors à l'oxtéricur le l'établissement. 

    

12.12.3 - Matériel éfoctiqua 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant 
réglementation des inslallalians élociriques des élablissements réglementés au lire da la légistation 
sur es installalions classées ol susceplibles de présenter des risques d'explosion sont applicables à 
l'onsemble des zones de sécurité de lélablisserment. 

  

En parliculier, dans cos zones les installations électriques seront réduiles à ce qui est 
skriclemant nécessaire aux besoins do l'exploitation, loul autro appareil, machine ou matériel élant 
placé en dahors d'alles. 

Lo matériel électrique mis en sarvice dlans les zones de sécurilé à partir du 1er janvier 
1981 doit être conforme aux dispositions dos arlicles 3 el 4 de l'arrêté ministériel du 91 mars 1500 

Dans cos zon6s, lo matériel électrique protégé par nvoloppe antidéllagranto ou par 
surpression interna, en sanvice lo 91 décembre 1980 dans les installalions exislanles à colle date, 
doil être conforme à ua type ayant reçu un arrêté d'agrément on application du décrel n° 60.208 du 
28 mars 1960. 

12.124 - Prolociion contre l'électricité staique el las courants de circulation 

Tutos précautions seront prises pour limiter l'apparilien de charges éleclrostaliques 
et assurer leur évacualion an loule sécurilé. Les dispasilions construclives el d'oxploilalion suivantes 
seront nolamment appliquées. 

— limilation des vilesses d'écoulement des [luides inflammables peu 
conduclaurs al des poussières inflammables, 

— uilisalion lorsque cela est possible d'additifs anlislaliques, 

— limitation de l'usaga des malériaux isolants susceplibles d'accunulor des 
charges éloctrostaliquos, 

    continuité électrique el mise à la lerre des étémanis conduclours cons! 
installation ou utisés accasionnellemant pour son exploitation (éléments da 
construclion, conduils, apparcillage, supports, réservairs mobiles, 
outilages.…) 

12.126 - 

  

  

  

Foux nus 

Les foux nus répondant à la définition qui en esl donnée dans les rêgtes 
d'aménagement ol d'axploilation dos dépôts d'hydrocarbures liquidos annexées à l'acrôté du 9 
novembre 1972 modifié (1.0. du A1 décembre 1972 el du 29 janvior 1976) sont normalament imordils 
dans les zones présentant des risques d'axplosion ; cependant, lorsque les Iravaux nécessilant la 
miss en oeuvre de feux nus doivont ÿ étre entrepris, is leront l'objot d'un “permis feu" délivré ot 
dûment signé par l'exploitant ou par la personne qu'il a-1ra nommément désignéo. Cos travaux ne 
pourront s'affacluer qu'en respoctant los régles d'une consigne particulièro établie sous la 
responsabiité de l'exploitant. 
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Celle cansigne fixera notamment los moyens de contrôle de l'almasphère, da 
prévention at de lulle contre l'incondie dovant être mis à la disposition dos agents eflecluant les 
travaux 

12.$2.6 - Vontilation 

En lonclionnement normal. les locaux comportant des zones de sécuñlé seront 
vantllés convenablement el de façon à éviler touto accumulation de gaz ou de vapeurs. 

12.12.7 - Prévention des oxplosions 

Les conditions d'exploitation seront telles que les appareils de fabricaion eL leurs 
canalisations de lransferl ne contiennent un ou plusieurs produits dans des conditions permellant à 
une explosion de 58 protluire, Calle disposition doit élre respeciée on marche normale des 
installations, durant les périodes transitoires de miso on sarvico el d'arrél el duranl les opérations de 
caracière exceplionnel 

  

1 pourra être dérogé à calle disposition larsque la conception du malériel lui permet 
de résister à une explosion interne sans conséquences pour la sécurité des parsonnes ou 
l'environnement. 

12.12.80 - Poussières inflammables 

L'ensemble de l'installation sera conçue do façon à limiter los accumulalions de 
poussières inflammables hors dos dispasilifs spécialement prévus à cat eflel. Lorsque co risque 
d'aceumulation existe néanmoins, linstallalion sera munie do dispositls permellant un nelloyags 
aisé. Ce nelloyage devra être elleclué régulièrement 

   

  

Des mesures particulières d'inérlage devront être prises pour la manipulation de 
poussières inflammables larsqu'ellos sont associées à dos yaz ou vapeurs inflammables. 

Toul stockage de malières puvérulentes inlammables sera équipé d'un dispositil 
d'alarme de lempéralure ou de lout autre paramèlre signilicali lersqu'uné augmentation de celle-ci 
tisque d'entraîner des conséquences graves. 

  

TITRE ll - PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES CONCERNANT DES 
INSTALLATIONS PARTICULIÈRES 

ARTICLE 13 - ATELIER D'APPLICATION PAG PULVEBISATION DE PEINTURES 

ATELIER DE CUISSON OÙ SECHAGE DE CES PEINTURES 

13.1 - Aménagemont 

Le so es ateliers d'application de vernis el peinlures dovra êtee imperméable 61 
incombustibls. 

Los aleliars ne soront jamais installés on 50.5-s0l. 

Les locaux adjacents aux aleliors auront uns issue da dégagement indépandanto. 

Les porlss des atoliers, au nombro do cieux au moins, seront munies chacune d'un 
rappel autonome de lenneture ou d'un dispositif de rappel a:nomalique asservi au pistolet ; alles 
s'ouvriront dans le sens da la sorlie oi no comparieront aucun dispositif de condamnalion (serrure, 
verrou, &lc...). 
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L'appiication des vamis ol peintures s6 fora sur un emplacement spécial, en principe 
surmonté d'une hotte d'aération, el les vapeurs seront aspirées mécaniquement, de préférence par 
descendum, grâce à des bauchos d'aspiralion placées au-dessus du nivoau (es objels à vernir. 

Si l'encombrement des objets à vomir no permet pas lo 1ravail sous holle, un 
dispasitil d'aération d'elficacité équivalenta devra être installé. 

La zono de s6curilé incendie, délimitéa {selon les règlos fixées à l'article 12.12.1) 
aulour de la zone d'applicalion el de séchage des peinures, devra êlr isolée dans les mêmes 
conditions qu'à l'artielo 12.11.2 de loul dépôt ou installation susceptiblo de favariser la propagation 
rapide d'un incendie. 

On ne consoivsra dans cetle zone que la quantilé de produit nécessaire pour ls 
Keavail de la journée et dans la cabine colle du lravail an cours. 

La ventiation mécanique sera assurée par des bouches situées vers le bas. 

En aucun cas, les liquides récupérés ne devrant être rejetés à l'égoûl. 

L'application par pulvérisalion, 50 fera, dans un local distinct dé l'alolier de cuisson ; si 

ces locaux sont conligus. ils seront séparôs par sas do 3 mèlros carrès de surface minimale dont les 

porles, aistanles de 2 mèlros au moins on posilion lenmée, soront pare-flamynes de degré 1 heure et 
munies d'un système di lecmolure automatique. 

  

Les opéralions de pulvérisation ol do séchage pourtant être effscluées simultanément 
siles mesures suivantes Sont prises 

8) les posts de pulvérisation seront à 10 môlres au mains des fours, éluves, 
tunnels de séchage ; 

bj 8 chauffage dos faurs, limnols, éluves, ol... do séchage. sara subordonné 
à la miso en marche préalable des ventilaeurs assurant l'évacualion des 
vapours de solvants des cabinss de pulvérisation ol des installations de 
séchage. 

En cas d'arrôt nonvtal ou accidentel da cos ventilateurs, un dispositif automatique tal 

que monostal, vanne électromagnélique, ele... s'opposera à la cireulalion du Huide transmlieur de 

chalour ou à la mise sous lension «les lampes rayonranles. 

    

+ dj lo débit de tes vontilaleurs sera suffisant pour éviler loute possibilité da 
formation d'une atmosphère axplosivo dans les atoliers de pulvérisation et de 
séchago 

19,2 - Poltulion aimesphèrique 

La vontilation mécanique sara suffisante pour éviler que es vapeurs puissent 56 
répandre dans l'atelier. Ces vapeurs seront rofoulées au-dahors par une cheminée de haulsur 
convenable et disposée dans des conditions évitant lbule incommodité pour la voisinage. En outre, 
l'atelier sera largemont voalié, mais do façon à ne pas incammoder le voisinage par les odeurs. 

Un dispositf efficace da caplalion ou do désodorisation des gaz, vapeurs, poussières 
els que colonne de lavage, apparoil d'abserplion, filres, ele...) pourra êlre exigé si, en ralson das 
conditions d'installation ou d'exploitation de l'atelior, > voisinago reste incommodé par des odeurs ou 
par tes poussières. 

L'exploilant dovea rechercher les possibilités de réduirs au maximum, les émissions 
de solvants dans l'almosphère.



a 

1 endra uns comptabilité précise des quantités Je lous les produils consommés en 

déterminant leur lenaur en solvants {sont notammont inclus les solvants do nettoyage) 

1 évatuera mensualloment à l'aide de ces données lour quantité totale rajelée par 

rinstallation à r'aimosphère. Un bilan de cello complabiité sera offaclué au moins una lois par an. 

L'ensemble de ces documents sara consorvé à là disposition de l'inspecteur dos 

Installations Classées. 

Los résultats oblenus saront adressés syslémaliquoment, el au moins une fois par an 

à l'nspecleur des Installations Classées. Les promiers “ésuttals prendront en comple la période 

concamant l'année 1991. 

  

433 - Installalons éleciriques 

IL est interdit d'utiiser des lampes suspendues à boul de fil conducleur el des lampes 

dites "baladauses" 

Les conducteurs soront élablis suivant les normes en vigueur el de façon à éviler 

out courl-cireuil, 

Les commulateurs, les coupo-circuil, (es lusibles, 18$ metaurs el les rhéostals seront 

placés à l'extérieur, à moins qu'ils ne soïant d'un Iype non susceptible de donner llau à des étincelles, 

lois que “apparaitage étanche aux gaz, apparoïlago à contacts baignanl dans l'huile! ele. Dans 68 

cas, dns justiication que cas appareils ont ét instalés el maintenus conformément à un 16! pe 

pourra êlre demandée par l'nspecleur à l'exploitant; celui-ci dovra faire établir celle altestalion par la 

Soiété qui lui lournit lo courant ou par lout organisme officiellement qualité. 

Toutes les hotles ol tous les conduits d'aspiralion ou de refoulement Saronl en 

matériaux mcombustibles : s'ils lravorsont d'autres locaux, la résistanco au feu de leur structure sera 

coupe-feu de degré uno heure. 

  

Toules les parties métalliques télémants de construction, hotles Gu conduits, obiels à 

verni, supports el appareils d'apptication par pulvérisation) seront reliées à prise de lerre, 

conformément aux normes en viguour. 

Un coupo-cireuit mulipolaire, placé au-dahors de l'atelier el dans un endroit 

facilement accessible, pormoltra l'arrêt dos venlilaleurs en cas da début d'incendie   

13.4 - Exploilaïon 

Lo séchage sora effectué dans une oncointa (éluve, lunnel, cabine, ole.. dont là 

température ambiante no dovra pas dépasser 80° C. 

L'installation sara chaulléo par circulation d'oau chauds ou de vapour d'eau ou d'air 

chu, soit par tout auiro procédé présaniant des gar itics équivalontes ; à l'intérieur de l'encsiale, 

los parais chauffantes no davrant présenter aucun point nu porlé à une 1ampéralure supériouro ä 

160° C, 

Host interdital'apportor dans l'atelier au lou sous une foimo quelconque ou d'y fumer. 

Celte interdiction sera affichéo en caractère Inès anparonls dans les loçaux de travail et sur les pores 

d'accès, 

  

On praliquora de fréquonts nolloyages. {an du sal que de l'intérieur dos holies ol des 

conduits d'aspiration ol d'évacuation dos vapeurs, de manière à éviler loue accumutalion do 

poussière ef do vernis secs susceptibles de s'enliamier ; ce nelloyage sara offcclué de façon à
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évier la production d'étincallas, l'amploi da lampos à soudor où d'apparoïs à llammos pour olfectuor 
ce nettoyage os fonnallement interci 

Le local comprenant lo slock do vornis de l'établissement sera placè en dehors de 
l'atetior, à une distanca suffisante pour qu'il no puisse y avoir propagation ou risque d'incandie. 

Lo sol do co local sara imperméable, incombustible el disposé en lormo de cuvells 
pouvant retenir la lotaïité des liquidos inflammables entreposés. 

H est interdit d'utiisor à l'intérieur dos atoliors des liquides inflammables pour un 
nelloyage quelconque (mains, outils, Ole...) 

L'applicaiion de vornis à base d'hulles siccalives es! interdile dans l'atelier. 

ABTICLE 14 - DROITS DES TIÈRS 

Les droits des liers son! el demeurent expressémont réservés. 

ARTICLE 18 - RELALET VOIE DE RECOURS 

La présente décision ne paut ôvo déféréo qu'au Taibunal Administrati. Le délei da 
recours est de deux mais pour l'exploitant, Ge délai commence à courir du jour où la présente 
décision à 616 notifiée. 

ARTICLE 16 - Un exrail du présent arrêté énumérant les prescriplions auxquelles l'installation 85 
soumise sera alfich 

  

Pac les sains du péliionnaira de façon permanente et visible sur les lieux de 
l'établissement aulorisé ; 

Par los Maires de CHAUMONT ol do CHAMARANDES-CHOIGNES à la porte de la 
inairie pendan une durée minimale d'un mois. 

Un avis sera insôré par mes soins el aux frais de l'exploitant dans dlaux jourmaux 
locaux 

ABTICLE 17   

Le Secrétaire Général de la Prétecluro do la HAUTE-MARNE, les Maires do 
CHAUMONT el de CHAMARANDÉS CHOIGNES, lo Directeur Régional de l'Industeio el de la 
Recherche de Champagno-Ardanne, l'ngéniaur Subdivisionnairo do l'Industrie el des Minos, le 
Directeur Déparlemntal de l'Equipemant, le Directeur Départemental de l'Agricullure el de la Forël, le 
Oirocleur Départemental des allaires Sanilairos el Sociales, le Direclour Départemental du Travail él 
de l'Emploi, le Diracleur Dépanamental dos Sorvices d'Incendio ol de Secours sont chargés, chacun 
en ce qui ls concerne, de l'axeculion du présent arrêlé dar: une amplialion sera adressée à la SA, 
ATELIERS BOIS el CIE. 

  

Pour split Chaumont, le 3 à ag 1687 

Pour le Secrétalre Général 
et par délégation 

L'Attaché, Chof de Burnou 
Four le Piére ot par délégation, 

Le Socrbtaur, Cénéra des fa Préfoctines 

DOMINIQUE HILAIRE 

  

Jacques QUASTANA



ANNEXE À L'ARRETE DU À MAR ÂELANT QUELQUES EXTRAITS 
DE TEXTE REGLEMENTAIRE. RELATIFS À LA MISE EN SERVICE ET À 

L'EXPLOITATION D'UNE INSTALLATION CLASSEE 

Lol n° 76-663 du 19 Juillet 1976 

ARTICLE 4 : 

L'exploitant doit rnauvelor sa damande d'auterisalion sait en cas de transfert soit en 
cas d'exlansion ou de Iransformation de ses installalions ou da changement dans ses procédés de 
labricalion entrainant des dangers ou des inconvénients mentionnés à l'article ver de la Loi 

ARTICLE 8 

Les aulerisalions sont accordées sous la réserve des droiis des liers. 

ARTICLE 19 

Les porsonnes chargées de l'Inspoction des Installalions Ciassées ou d'exporlises 
sont assermentées el asiraintes au sacrel professionnel dans les condiions ou sous los sanctions 
prévus à l'article 378 du codo pénal ol, évontuellemont, aux arliclos 70 ol suivants du même codo, 

Elles pouvent visilor à loul moment les installations soumises à leur surveillance, 

Décrel n°771132 du 21 septembre 1977 

Des arrêtés complémentaires pouvent être pris sur proposilion de l'Inspection des 
Installations Classées ot après avis du Conseil Départornental d'Hygiène. Îls peuvent fixer loules 18s 
prescriptions addilionnollos que la prolactian das intérêts mantionnés à l'arliclo 1er de la loi du 19 

lat 1976 rend nécossaire où allénuer cales dos prescriptions prmiives dont lo maintien n'esi plus 

    

Les prescriptions s'appliquent aux autros installations ou équipement exploités par 1 
demandeur qui, mentionnés ou non à la nomonclalure, sont de nalure par lour proximilé ou leur 
connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou les inconvénients de 
celle installation. 

ARTICLE 20 : 

  

Toute modification apportée par 16 demandeur à l'installalion, à son mode 
d'utilisation, à son voisinage, 01 de nalurg à entraîner un changement notable des élémenls du 
dossier de domande d'autorisation, doil être porté avan! sa réalisation à la connaissance du Préfet 
avec lous les éléments d'appréciation 

    

Toul Iransferl d'une installation soumise à autorisalion sur un autre emplacement 
nécessite une nouvelle demande d'autorisation.



ARTICLE 24 : 

L'arrêté d'autorisalion cosso de produire effal lorsque l'installation classée n'a pas 
été mise en service dans le délai da 1rois ans, ou n'a pas été exploitée durani deux années 
conséeulives, saul le cas de force majeure 

ARTICLE 34 

Lorsqu'une installation autorisé ou déclarés change d'exploilant, le nouvel 
exploitant ou son représenlant doil en laira la déclaration au Préfot dans la mois qui suiL le prise an 
charga de l'exploitation. Gello décfaration doit mentionnor, s'il s'agit d'une personne physique, los 
rom, prénoms el domicile du nouvel axploïtant el, sl s'agit d'une personne morale, sa dénomination 
eu sa raison sociale, sa forme juridique, l'adrosse do son siège social ainsi que fa qualité du 
signataire de la déclaration. L est délivré un récépissé sans frais de celle déclaraion. 

  

Lorsqu'une installation cesse l'activilé au tire de taquelle elle élail autorisée ou 
déclarée, son exploitant doit en informer le Prélel dans le mois qui suil celle cessation : il es4 donné 
récépissé sans frais de celle déclaration. 

L'exploitant doit remoltro le site de l'installation dans un tal tel qu'il ne s'y manitéste 
aucun des dangers où inconvénients mentionnés à l'arficie 1er de la loi du 19 juillet 1976. À défaut, il 
peul être lait application dos procédures prévues par l'article 23 do cote loi.


